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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Vu la requête, enregistrée le 15 juillet 2010, présentée par l’ASSOCIATION GROUPE
INFORMATION ASILES, dont le siège est 14, rue des Tapisseries à Paris (75017) (*), représentée par
son président en exercice ; l’association demande au Conseil d’État :

1o) d’annuler pour excès de pouvoir le décret no 2010-526 du 20 mai 2010 relatif à la procédure de
sortie immédiate des personnes hospitalisées sans leur consentement prévue à l’article L. 3211-12 du
code de la santé publique, en tant qu’il a introduit dans le code de la santé publique le sixième alinéa de
l’article R. 3211-5 et le deuxième alinéa de l’article R. 3211-8 ;

2o) de mettre à la charge de l’État la somme de 2000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de
justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :
— le rapport de M. Pascal Trouilly, Maître des Requêtes,
— les conclusions de Mme Maud Vialettes, rapporteur public ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 3211-12 du code de la santé publique : Une personne
hospitalisée sans son consentement ou retenue dans quelque établissement que ce soit, public ou privé,
qui accueille des malades soignés pour troubles mentaux, son tuteur si elle est mineure, son tuteur ou
curateur si, majeure, elle a été mise sous tutelle ou en curatelle, son conjoint, son concubin, un parent
ou une personne susceptible d’agir dans l’intérêt du malade et éventuellement le curateur à la personne
peuvent, à quelque époque que ce soit, se pourvoir par simple requête devant le juge des libertés et de
la détention du tribunal de grande instance du lieu de la situation de l’établissement qui, statuant en la
forme des référés après débat contradictoire et après les vérifications nécessaires, ordonne, s’il y a
lieu, la sortie immédiate. / Une personne qui a demandé l’hospitalisation ou le procureur de la
République, d’office, peut se pourvoir aux mêmes fins. / Le juge des libertés et de la détention peut
également se saisir d’office, à tout moment, pour ordonner qu’il soit mis fin à l’hospitalisation sans
consentement. À cette fin, toute personne intéressée peut porter à sa connaissance les informations
qu’elle estime utiles sur la situation d’un malade hospitalisé. ; qu’aux termes de l’article L. 3211-13 du
même code : Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées en tant que de besoin
par décret en Conseil d’État ;

Considérant, en premier lieu, que le décret attaqué, pris pour l’application de l’article L. 3211-12 du
code de la santé publique, introduit dans ce code un article R. 3211-5 précisant certains éléments de la
procédure suivie devant le juge des libertés et de la détention ; que le sixième alinéa de cet article



dispose : L’avis d’audience indique que les pièces mentionnées aux 1o à 5o de l’article R. 3211-3
peuvent être consultées au greffe du tribunal sans qu’il soit possible d’en prendre copie et que la
personne hospitalisée peut y avoir accès dans l’établissement où elle séjourne, dans le respect,
s’agissant des documents faisant partie du dossier médical, des prescriptions de l’article L. 1111-7 du
code de la santé publique. ;

Considérant que les pièces mentionnées aux 1o à 5o de l’article R. 3211-3 correspondent à une copie de
la demande d’admission, lorsque l’admission a été effectuée à la demande d’un tiers, à une copie de
l’arrêté pris par le préfet lorsque l’hospitalisation a été ordonnée par le préfet, à une copie de la décision
juridictionnelle ayant ordonné l’hospitalisation ainsi que de l’expertise mentionnées à l’article 706-135
du code de procédure pénale, au plus récent des arrêtés préfectoraux ayant maintenu l’hospitalisation et
à une copie des certificats et avis médicaux, notamment de ceux au vu desquels l’hospitalisation a été
décidée et maintenue ; que les dispositions contestées du sixième alinéa de l’article R. 3211-5 sont, par
elles-mêmes, sans incidence sur la procédure suivie devant la juridiction administrative ; que doit, par
suite, être écarté le moyen tiré de ce que, dans la mesure où, en excluant la possibilité d’obtenir une
copie des pièces relatives à la décision d’hospitalisation sous contrainte, elles interdiraient à la personne
hospitalisée de former régulièrement et utilement devant le juge administratif un recours pour excès de
pouvoir contre cette décision, elles méconnaîtraient le droit de toute personne privée de sa liberté
d’introduire un recours devant un tribunal, garanti par les stipulations de l’article 5 §4 de la convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que les
stipulations de l’article 6 §1 de la même convention ;

Considérant, en second lieu, que le deuxième alinéa de l’article R. 3211-8 du code de la santé publique,
issu du même décret et relatif au déroulement de l’audience devant le juge des libertés et de la
détention, dispose : Le juge entend la personne hospitalisée sauf si son audition est de nature à porter
préjudice à sa santé. Dans ce cas, le juge peut, par décision motivée, sur l’avis du médecin de
l’établissement et, le cas échéant, de l’expert qu’il a désigné, décider qu’il n’y a pas lieu d’y procéder ;

Considérant que, si ces dispositions n’excluent l’audition de la personne hospitalisée que dans
l’hypothèse où cette audition porterait préjudice à sa santé, si elles assortissent de garanties médicales la
décision du juge ne pas procéder à cette audition et si l’article R. 3211-5 prévoit que la personne
hospitalisée est avisée de son droit de choisir un avocat ou de demander au juge d’en désigner un
d’office, il appartenait au pouvoir réglementaire de préciser, parmi les modalités d’application de
l’article L. 3211-12 du code de la santé publique qu’il lui incombait de définir, que les personnes
hospitalisées sans leur consentement devaient, dans tous les cas, compte tenu de leur situation
particulière, être entendues personnellement ou par l’intermédiaire d’un avocat, afin d’assurer le respect
des garanties découlant de l’article 5 §4 de la convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales ; qu’ainsi, en tant qu’il n’a pas prévu l’audition obligatoire d’un
avocat, le cas échéant désigné d’office, en cas d’impossibilité de procéder à l’audition de la personne
hospitalisée sans son consentement, le décret attaqué méconnaît les stipulations de cet article ; que
l’ASSOCIATION GROUPE INFORMATION ASILES est, dans cette mesure, fondée à en demander
l’annulation pour excès de pouvoir ;

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État le
versement à l’association requérante de la somme de 2000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de
justice administrative ;

DÉCIDE :

Article 1er : Le décret no 2010-526 du 20 mai 2010 est annulé en tant qu’il n’a pas prévu l’audition
obligatoire d’un avocat, le cas échéant désigné d’office, en cas d’impossibilité de procéder à l’audition
de la personne hospitalisée sans son consentement.



Article 2 : L’État versera à l’ASSOCIATION GROUPE INFORMATION ASILES la somme de 2000
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à l’ASSOCIATION GROUPE INFORMATION ASILES,
au Premier ministre et au garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés.

------------------------------------------------

(*) À la date du présent arrêt, l’adresse du Groupe Information Asiles est : 17 rue Taine 75012 PARIS


